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(54) Dispositif d’assistance à l’ouverture et à la fermeture d’un ouvrant à frappe sur châssis

(57) L’invention concerne un dispositif de verrouilla-
ge d’un vantail (120) dans un dormant (110), comportant:
a. des moyens (116, 126, 185, 125) de verrouillage ;
b. un dispositif de maintien du vantail comportant :
bi. un pêne (131) de maintien ;
bii. une gâche (132) de maintien comportant une partie
mobile, l’un de la gâche (132) ou du pêne (131) de main-
tien étant fixé sur le vantail (120) et l’autre sur le dormant
(110) ;
biii des moyens, dits d’escamotage, aptes à bloquer ou
libérer les

mouvements de la partie mobile de la gâche de maintien
par rapport au pêne (131) de maintien ;
biv. des moyens (171), aptes à détecter le verrouillage
du vantail dans le dormant par les moyens de
verrouillage ;

c. des moyens (171, 320) de commande, aptes à action-
ner les moyens d’escamotage pour faire passer la partie
mobile de la gâche de maintien de la position bloquée à
la position libérée lorsque le vantail (120) est verrouillé
dans le dormant (110).
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Description

[0001] L’invention concerne un dispositif d’assistance
à l’ouverture et à la fermeture d’un ouvrant, notamment
à frappe, sur châssis. L’invention est plus particulière-
ment, mais non exclusivement, destinée à un ouvrant,
telle une fenêtre à battant, comprenant un ou plusieurs
vantaux, dont l’axe de pivotement est vertical, lesdits
vantaux étant montés sur un dormant constitué de pro-
filés, notamment en alliage d’aluminium et comportant
des moyens d’étanchéité entre les vantaux et le dormant.
Selon un exemple de réalisation de l’art antérieur, une
telle fenêtre comporte des moyens de verrouillage, par
exemple une crémone, permettant de verrouiller un van-
tail en position fermée dans le dormant, lesquels moyens
de verrouillage sont commandés par une poignée rota-
tive. La fermeture d’un vantail implique d’appliquer celui-
ci contre le dormant, afin de comprimer les moyens
d’étanchéité, et de maintenir ledit vantail dans cette po-
sition pendant la manoeuvre des moyens de verrouillage.
Cette manoeuvre nécessite une coordination des mou-
vements et une certaine force afin de maintenir le vantail
contre le dormant et manoeuvrer la poignée de comman-
de de la crémone. De même, la manoeuvre d’ouverture
du vantail nécessite, lors du déverrouillage, de vaincre
l’effort de frottement naturellement induit au niveau des
moyens de verrouillage lors de leur libération. Aussi, tant
les manoeuvres d’ouverture que de fermeture d’un tel
ouvrant, sont difficiles voir impossibles à réaliser par une
personne handicapée, un enfant, une personne âgée et
plus généralement pourtoute personne dont l’état de san-
té ne permet pas de fournir l’effort de compression des
moyens d’étanchéité ou le couple de manoeuvre des
moyens de verrouillage.
[0002] Le document FR 2 981 109 décrit un dispositif
d’assistance au verrouillage et au déverrouillage d’un
vantail sur un dormant. Ledit dispositif comporte un dis-
positif de verrouillage motorisé, évitant ainsi la manoeu-
vre des moyens de verrouillage. Ce dispositif donne sa-
tisfaction, cependant, pour le verrouillage, il nécessite
que le vantail soit poussé contre le dormant et maintenu
un court instant dans cette position, de sorte à comprimer
les moyens d’étanchéité, lors du verrouillage.
[0003] L’invention vise à résoudre les inconvénients
de l’art antérieur et concerne à cette fin un dispositif de
verrouillage d’un vantail dans un dormant, délimitant un
plan d’ouverture, lequel dispositif comporte :

a. des moyens de verrouillage du vantail dans le
dormant ;
b. un dispositif de maintien du vantail contre le dor-
mant comportant :

bi. un pêne, dit de maintien ;
bii. une gâche de maintien comportant une par-
tie mobile apte à maintenir le pêne de maintien
en position lorsque celui-ci est introduit dans la-
dite gâche, l’un de la gâche ou du pêne de main-

tien étant fixé sur le vantail et l’autre sur le
dormant ;
biii des moyens, dits d’escamotage, aptes à blo-
quer ou libérer les mouvements de la partie mo-
bile de la gâche de maintien par rapport au pêne
de maintien ;
biv. des moyens, dits de détection de verrouilla-
ge, aptes à détecter le verrouillage du vantail
dans le dormant par les moyens de verrouillage ;

c. des moyens de commande aptes à actionner les
moyens d’escamotage pour faire passer la partie
mobile de la gâche de maintien de la position blo-
quée à la position libérée lorsque le vantail est ver-
rouillé dans le dormant par les moyens de verrouilla-
ge.

[0004] Ainsi, lorsque le vantail est suffisamment ap-
proché de l’ouvrant pour que le pêne de maintien pénètre
dans la gâche de maintien, la partie mobile de la gâche
de maintien retient l’ouvrant plaqué contre le dormant le
temps du verrouillage du vantail. La réalisation de ce
verrouillage est ainsi grandement facilitée puisqu’il n’est
pas nécessaire de pousser sur ledit vantail au cours de
l’opération de verrouillage. Une fois le verrouillage réa-
lisé, la partie mobile de la gâche de maintien est libérée
et ne s’oppose plus à l’ouverture du vantail. Ce dispositif
est adapté tant à des moyens de verrouillage comman-
dés manuellement qu’à des moyens de verrouillage mo-
torisés.
[0005] L’invention est avantageusement mise en
oeuvre selon les modes de réalisation exposés ci-après
lesquels sont à considérer individuellement ou selon tou-
te combinaison techniquement opérante.
[0006] Selon un exemple de réalisation du dispositif
objet de l’invention, les moyens de verrouillage sont des
moyens motorisés et ledit dispositif comporte :

d. des moyens, dits capteur de présence, aptes à
détecter la présence du pêne de maintien dans la
gâche de maintien ;
e. des moyens de pilotage aptes à actionner les
moyens de verrouillage lorsque le capteur de pré-
sence détecte le pêne dans la gâche de maintien.

[0007] Ainsi, ce mode de réalisation permet à l’utilisa-
teur de fermer et de verrouiller le vantail dans le dormant,
sans aucun effort significatif, en rapprochant simplement
le vantail du dormant de sorte à introduire le pêne de
maintien dans la gâche de maintien.
[0008] Selon un mode de réalisation avantageux du
précédent exemple de réalisation, du dispositif objet de
l’invention, celui-ci comporte :

f. des moyens, dits d’éjection, aptes à écarter le van-
tail du dormant lorsque les moyens de verrouillage
sont actionnés de la position verrouillée vers la po-
sition déverrouillée.

1 2 



EP 2 868 847 A1

3

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

[0009] Ainsi, lesdits moyens permettent d’assister
l’ouverture du vantail, d’une part au cours de la phase
d’escamotage des moyens de maintien, puis en facilitant
la saisie dudit vantail pour libérer l’accès à l’ouverture.
[0010] Avantageusement, les moyens de détection du
verrouillage et les moyens pour actionner les moyens
d’escamotage sont combinés et comprennent un pion,
dit pion de commande, fixé aux moyens de verrouillage
et qui se déplace avec lesdits moyens. Ce mode de réa-
lisation ne nécessite pas de contacteur supplémentaire
et est adapté tant à un verrouillage motorisé qu’à un ver-
rouillage manuel du vantail.
[0011] Selon un mode avantageux du dispositif objet
de l’invention :

- la partie mobile de la gâche de maintien comporte
une crosse de blocage, libre de débattement par rap-
port à ladite gâche entre une position, dite de ferme-
ture, et une position, dite d’ouverture, des moyens
de rappel agissant sur ladite crosse de sorte à l’en-
traîner vers la position de fermeture ;

- la crosse de blocage comprend, en section, un profil
formant cliquet apte à coopérer avec le pêne de
maintien ;

- les moyens d’escamotage comportent une gâchette
poussée au contact de la crosse de blocage par des
moyens de rappel, et une griffe de maintien de ladite
gâchette au contact de la crosse de blocage ladite
griffe étant apte à s’escamoter sous l’effet du dépla-
cement du pion de commande ;

- la crosse de blocage comprend, en section, un se-
cond profil formant cliquet apte à coopérer avec la
gâchette des moyens d’escamotage.

[0012] Ainsi, la gâche de maintien, tend à être toujours
entraînée vers la position de fermeture dans laquelle,
tant lorsque le vantail est éloigné du dormant que lorsque
le pêne de maintien est introduit dans ladite gâche, les
moyens de rappel ne sont pas bandés. Ainsi, la fiabilité
de ce dispositif, entièrement mécanique, est élevée.
[0013] Selon un mode de réalisation avantageux, la
crosse de blocage est liée au dormant selon une liaison
pivot d’axe parallèle au plan d’ouverture. L’utilisation d’un
mouvement de rotation pour le débattement de la crosse
de blocage permet de rendre le dispositif de maintien
plus compact et de simplifier la réalisation des guidages.
[0014] Avantageusement, la gâchette des moyens
d’escamotage est liée à la gâche selon une liaison pivot
d’axe parallèle au plan d’ouverture et perpendiculaire à
l’axe de liaison pivot de la crosse de blocage. Ainsi l’uti-
lisation de mouvements de rotation selon des axes or-
thogonaux pour les pièces en mouvement de la gâche
de maintien, permet de loger le mécanisme et notam-
ment les moyens de rappel dans un volume réduit.
[0015] L’invention concerne également, un ouvrant
comportant un dormant définissant un plan d’ouverture
et un vantail articulé selon une liaison pivot par rapport
audit dormant, lequel ouvrant comporte des moyens

d’étanchéité entre le dormant et le vantail et un dispositif
de maintien selon l’un quelconque des modes de réali-
sation précédents. Ainsi, la fermeture de cet ouvrant est
facilitée, notamment par l’assistance à la compression
des moyens d’étanchéité apportée par le dispositif de
maintien.
[0016] Selon un mode de réalisation avantageux,
l’ouvrant objet de l’invention comporte un dispositif de
verrouillage motorisé, le cadre du vantail et du dormant
étant constitués d’un assemblage de profilés creux, les
moyens de motorisation des moyens de verrouillage
étant disposés à l’intérieur d’un profilé. Ce mode de réa-
lisation permet avantageusement de placer l’intégralité
des mécanismes dans les profilés et de conserver l’es-
thétisme de l’ouvrant tout en lui conférant sécurité de
fonctionnement et facilité de manoeuvre.
[0017] Avantageusement, l’ouvrant objet de l’invention
comporte selon un mode de réalisation particulier, des
moyens d’éjection aptes à écarter le vantail du dormant
lorsque les moyens de verrouillage sont actionnés de la
position verrouillée vers la position déverrouillée et un
moyen de commande pour actionner les moyens de ver-
rouillage et les moyens d’éjection. Ainsi, ledit ouvrant est
manoeuvré sans effort tant à l’ouverture qu’à la ferme-
ture.
[0018] Selon une variante avantageuse de ce dernier
mode de réalisation de l’ouvrant objet de l’invention, les
moyens de pilotage des moyens de verrouillage compor-
tent des moyens pour la détection de la proximité d’un
utilisateur identifié. Ainsi, lesdits moyens de détection
permettent de faire fonctionner le système en toute sé-
curité en l’absence de clé. Ainsi l’ouvrant objet de l’in-
vention s’avère particulièrement adapté aux ouvertures
des espaces accueillant des personnes à mobilité réduite
y compris pour les ouvrants des accès extérieurs.
[0019] L’invention concerne également un procédé
pour la fermeture d’un ouvrant selon ce dernier mode de
réalisation, lequel procédé comporte les étapes consis-
tant à :

i. émettre un signal VRAI si la présence du pêne de
maintien dans la gâche de maintien est détectée ;
ii. émettre un signal VRAI si un utilisateur identifié
est détecté à proximité de l’ouvrant ;
iii. si les étapes i) et ii) sont à l’état VRAI, actionner
les moyens de verrouillage de sorte à verrouiller le
vantail dans le dormant.

[0020] Ce procédé de mise en oeuvre de l’ouvrant ob-
jet de l’invention est particulièrement adapté lorsque ledit
ouvrant barre un accès extérieur, tel qu’une porte d’en-
trée ou une terrasse. Ainsi, lorsque ledit ouvrant est fer-
mé, celui-ci est nécessairement verrouillé, pour la sécu-
rité des biens et des personnes. Toutefois le verrouillage
n’est pas enclenché si l’utilisateur n’est pas à proximité
de l’ouvrant, ce qui évite les verrouillages intempestifs.
[0021] Avantageusement, le procédé objet de l’inven-
tion comporte une étape consistant à :
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iv. si l’étape i) est à l’état VRAI et si l’étape ii) n’est
pas à l’état VRAI, actionner les moyens de verrouilla-
ge dans les deux sens de sorte à verrouiller puis
déverrouiller le vantail et libérer le pêne de maintien.

[0022] Ainsi, en cas de fermeture intempestive de
l’ouvrant, non commandé par l’utilisateur identifié, ledit
ouvrant est systématiquement placé en position entrou-
verte ce qui limite les risques, par exemple, de piéger à
l’extérieur l’utilisateur notamment lorsqu’il s’agit d’une
personne à mobilité réduite.
[0023] L’invention est exposée ci-après selon ses mo-
des de réalisation préférés, nullement limitatifs, et en ré-
férence aux figures 1 à 5 dans lesquelles :

- la figure 1 montre, selon une vue en perspective, un
exemple de réalisation d’un ouvrant selon
l’invention ;

- la figure 2 est une représentation schématique d’un
exemple de réalisation du dispositif de maintien objet
de l’invention selon une vue en coupe AA définie
figure 1, figure 2A, en position de maintien ou de
fermeture, après la frappe du vantail sur le dormant,
et figure 2B en position d’ouverture, lors de la sépa-
ration du vantail et du dormant à l’ouverture de
l’ouvrant ;

- la figure 3 représente selon une vue de dessus un
exemple de réalisation d’une gâche de maintien se-
lon l’invention, figure 3A en configuration bloquée,
figure 3B en configuration apte à être débloquée sui-
te au verrouillage du vantail dans le dormant et figure
3C, en position débloquée au cours de l’ouverture
du vantail ;

- la figure 4 montre, selon un schéma de principe, un
exemple de réalisation des moyens de pilotage des
moyens de verrouillage du vantail dans le dormant ;

- et la figure 5 est synopsis du procédé de pilotage
des moyens de verrouillage motorisés selon un
exemple de réalisation de l’ouvrant objet de l’inven-
tion.

[0024] Figure 1, selon un exemple de réalisation,
l’ouvrant objet de l’invention comporte un dormant (110)
et un vantail (120) articulé par rapport audit dormant se-
lon une liaison pivot. Le dormant (110) délimite un plan
d’ouverture (111) lequel plan d’ouverture est fermé par
le vantail (120). Avantageusement le dormant (110) et le
cadre du vantail (120) sont constitués de profilés creux
en alliage d’aluminium. Cette constitution permet de réa-
liser une construction précise et stable dans le temps,
ce qui permet de rendre le fonctionnement du dispositif
objet de l’invention plus fiable. Selon un exemple de réa-
lisation, lesdits profilés creux permettent d’intégrer des
moyens de motorisation (non représentés) pour réaliser
le verrouillage du vantail dans le dormant. Un exemple
d’intégration de ces moyens de motorisation est décrit
par exemple dans le document FR 2 981 109, leur dé-
clenchement est commandé par des moyens de com-

mande, tel qu’un pavé (115) sensitif ou tactile placé sur
le dormant, selon cet exemple de réalisation. Des
moyens (125) de manoeuvre mécanique, telle qu’une
béquille amovible, permettent, en cas de panne du dis-
positif de verrouillage motorisé, de réaliser manuelle-
ment les opérations de verrouillage/déverrouillage du
vantail dans le dormant. Lesdits moyens de verrouillage,
qu’ils soient motorisés ou manuels, comportent des gâ-
ches (116) de verrouillage qui coopèrent avec des plots
(126) de verrouillage, lesdits moyens de verrouillage
ayant pour effet d’engager lesdits plots dans lesdites gâ-
ches de verrouillage. Selon un exemple de réalisation
l’ouvrant objet de l’invention comporte des moyens (121)
d’étanchéité entre le dormant et le vantail, lesquels
moyens sont comprimés lors de la fermeture dudit van-
tail. L’ouvrant objet de l’invention comporte un dispositif
apte à maintenir le vantail (120) au contact du dormant
pendant l’opération de verrouillage du vantail dans le dor-
mant. Ledit dispositif comporte un pêne (131), lié au van-
tail selon cet exemple de réalisation, qui coopère avec
une gâche (132), liée au dormant.
[0025] Figure 2A, selon un schéma de principe, lors-
que le vantail se rapproche du dormant au point que le
pêne (131, représenté en pointillé) entre en contact avec
la gâche de maintien, ladite gâche de maintien comprend
une partie mobile, laquelle partie mobile comporte une
crosse (230) de blocage qui est liée à la gâche de main-
tien selon une liaison pivot dont l’axe (250) de rotation
est sensiblement parallèle au plan d’ouverture de
l’ouvrant. Comme indiqué plus bas, lorsque le vantail
quitte le dormant, ladite crosse (230) se trouve verrouillée
en position, dite de fermeture, des moyens (232) de rap-
pel tendant à ramener celle-ci vers cette position. Selon
cet exemple de réalisation, le pêne de maintien est de
type demi-tour et comporte un profil en coin, apte à coo-
pérer avec un profil (235) formant cliquet de la crosse
blocage. Ledit pêne (131) est lié au vantail par une liaison
en translation comprenant des moyens (231) élastiques
de rappel. Ainsi, lorsque le pêne de maintien entre en
contact avec la crosse (230) de bocage et que le vantail
continue de s’approcher du dormant, ledit pêne suit le
profil (235) en cliquet de la crosse (230), laquelle crosse
est maintenue en position par rapport à la gâche par une
gâchette (260), elle-même maintenue en position par une
griffe (270). Lorsque le vantail arrive au contact du dor-
mant, c’est-à-dire que l’ouvrant est fermé, la crosse
(230), maintient le pêne (131) dans cette position, lequel
ne peut s’échapper de la crosse du fait du profil (235)
formant cliquet de celle-ci. Dans cette position, les
moyens d’étanchéité sont avantageusement comprimés
et le verrouillage du vantail dans le dormant est opéré
sans qu’il ne soit nécessaire d’appliquer une pression
supplémentaire sur ledit vantail. À la différence des
moyens des verrouillage, le pêne (131) de maintien,
montés sur des moyens élastiques, n’assure pas une
protection efficace contre l’effraction.
[0026] En revenant à la figure 1, le dispositif de ver-
rouillage est lié à un pion (171) de commande, lequel
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pion de commande se déplace avec la crémone (170)
du dispositif de verrouillage. Ainsi, selon cet exemple de
réalisation, le déplacement de ce pion (171) permet de
détecter le passage de la crémone de la position déver-
rouillée à la position verrouillée, mais réalise en même
temps les commandes associées du dispositif de main-
tien.
[0027] Figure 2A, lorsque le dispositif de verrouillage
est actionné de la position déverrouillée vers la position
verrouillée, le pion de commande lié à ce dispositif dé-
place la griffe (270) de la partie mobile de la gâche de
maintien, laquelle prend la position en pointillé de la figure
2A, ce qui a pour effet de libérer la gâchette (260).
[0028] Figure 2B, lors de l’ouverture suivante du van-
tail, celui-ci est d’abord déverrouillé du dormant. Cepen-
dant, la griffe (270) ne reprend pas sa configuration ini-
tiale et la gâchette (260) reste libérée. Aussi, lors de l’ac-
tion d’ouverture du vantail subséquente, le pêne (131)
escamote la crosse de blocage en repoussant la gâchet-
te (260). À cette fin, la crosse comporte un profil (236)
en cliquet sur lequel repose ladite gâchette. La crosse
(230) ne s’opposant plus au déplacement du pêne (131),
le vantail est ouvert sans difficulté. Dès lors que le pê-
ne(131) a quitté le contact de la crosse (230) les moyens
(232) de rappel de ladite crosse, ramènent celle-ci dans
la position de la figure 2A. Les moyens de rappel (non
représentés) de la gâchette (260) et de la griffe (270)
ramènent celles-ci dans cette même configuration de fer-
meture, c’est-à-dire vers la configuration de la figure 2A.
[0029] Figure 3, selon un exemple de réalisation en-
tièrement mécanique de la gâche de maintien du dispo-
sitif objet de l’invention, la gâchette (260) est articulée
par rapport à ladite gâche de maintien selon une liaison
pivot, d’axe (360) de rotation sensiblement perpendicu-
laire à l’axe (250) de rotation de la crosse (230) de blo-
cage et sensiblement parallèle au plan d’ouverture (111,
figure 1).
[0030] Figure 3A, en position de fermeture de la partie
mobile de la gâche de maintien, la gâchette (260), pous-
sée au contact de la crosse (230) de bocage par des
moyens (361) de rappel, bloque en rotation ladite crosse.
La gâchette (260) est par ailleurs verrouillée dans cette
position par la griffe (270), poussée au contact de ladite
gâchette par des moyens (371) de rappel.
[0031] Figure 3B, le pêne de maintien étant introduit
dans la gâche, le verrouillage du vantail dans le dormant
provoque le déplacement du pion (171) de commande,
lié à la crémone de verrouillage. Ledit pion (171) de com-
mande agit sur un levier (350) d’escamotage lequel le-
vier, par l’intermédiaire d’un ensemble de biellettes (320,
330, 340), repousse la griffe (270) du contact avec la
gâchette (260). Ainsi, suite à la réalisation du verrouillage
du vantail dans le dormant, la gâche de maintien se trou-
ve dans la configuration de la figure 3B, la griffe (270)
étant repoussée du contact de la gâchette (260) par une
biellette (340) d’escamotage.
[0032] Figure 3C, lors de l’ouverture du vantail, celui-
ci est d’abord déverrouillé du dormant ce qui a pour effet

de déplacer le pion (171) de commande en position de
déverrouillage. Ainsi, selon cet exemple de réalisation
entièrement mécanique, ledit pion (171) de commande
permet à la fois de détecter la configuration de verrouilla-
ge du vantail, mais aussi de commander le déplacement
des pièces mécaniques concernées par les opérations
de verrouillage-déverrouillage. Le levier (350) d’escamo-
tage est rappelé dans sa position initiale par des moyens
de rappel (351). Selon cet exemple de réalisation, la biel-
lette (320) de commande, liée au levier (350) d’escamo-
tage, est une biellette télescopique comprenant des
moyens (321) de rappel tendant à allonger ladite biellette.
Ainsi, le retour en position initiale du levier (350) d’esca-
motage est compensé par un allongement de ladite biel-
lette (320) de commande, et la biellette (340) d’escamo-
tage reste au contact de la griffe (270) qui, par consé-
quent, ne bloque pas le mouvement de la gâchette (260).
Lors de l’ouverture du vantail, le pêne agit sur la crosse
(230) de blocage, entraînant celle-ci en rotation par rap-
port à son axe (250) de liaison pivot. Au cours de cette
rotation, la crosse (230) de blocage, entraîne la gâchette
(260) en rotation autour de son propre axe (360) de pivot,
du fait du profil de ladite crosse.
[0033] Les biellettes (320, 330, 340) reviennent dans
leur configuration initiale (figure 3A) par le biais des
moyens de rappel (371).
[0034] Le mode de réalisation exposé ci-avant est en-
tièrement mécanique. Par conséquent, il est adaptable
à tout type d’ouvrant quel que soit le mode de verrouillage
du vantail dans le dormant, manuel ou motorisé. Un ré-
sultat équivalent est obtenu par la mise en oeuvre d’une
gâche de maintien électrique. Ainsi, l’escamotage de la
griffe est, selon cet exemple de réalisation commandé
par un solénoïde, alimenté lors du verrouillage par un
capteur approprié.
[0035] Le dispositif de maintien objet de l’invention est
avantageusement adapté à un ouvrant comportant des
moyens de verrouillage motorisés. Un exemple de mo-
torisation du verrouillage et de l’ouverture d’un tel ouvrant
est décrit dans le document FR 2 981 109.
[0036] En revenant à la figure 1, les moyens de moto-
risation (185) sont avantageusement placés dans un pro-
filé creux en imposte dans le dormant. Ainsi, en position-
nant les moyens de motorisation du verrouillage et les
moyens de maintien dans la traverse supérieure du dor-
mant, l’ouvrant objet de l’invention est compatible avec
une utilisation mixte, à frappe, en rotation autour d’un
axe de pivot vertical, ou à basculement selon une liaison
pivot d’axe horizontal lié à la traverse (117) inférieure du
dormant.
[0037] Figure 1, le vantail (120) étant fermé et ver-
rouillé dans le dormant (110), l’utilisateur obtient l’ouver-
ture dudit vantail en appuyant sur pavé (115) sensitif.
Cette action de l’utilisateur sur le pavé sensitif est détec-
tée par des moyens de pilotage (non réprésentés) qui
déclenchent les moyens motorisés de déverrouillage.
Avantageusement, les moyens motorisés de verrouillage
comportent des moyens, dits d’éjection, tels que décrits
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dans le document FR 2 981 109. Ces moyens d’éjection
(non représentés) permettent, lors du déverrouillage du
vantail, d’écarter ledit vantail du dormant de sorte à en
faciliter la préhension, notamment par une personne à
mobilité réduite. Avantageusement, ce mouvement
d’éjection permet de libérer le pêne (131) de maintien de
la gâche (132) de maintien comme exposé précédem-
ment. En effet, la décompression des joints d’étanchéité
ne produit pas un effort suffisant pour libérer le pêne
(131).
[0038] Grâce au dispositif de maintien selon l’inven-
tion, la fermeture du vantail est également obtenue de
manière simple, en poussant ledit vantail (120) vers le
dormant (110). Dès que le vantail entre au contact du
dormant, le pêne (131) est capturé par la gâche (102) de
maintien qui colle ainsi le vantail contre le dormant le
temps du verrouillage.
[0039] Ainsi, en revenant à la figure 2, le dispositif de
maintien comporte avantageusement un capteur (280)
de présence du pêne (131) dans la crosse (230) de blo-
cage, de sorte que, selon la variante à verrouillage mo-
torisé de l’ouvrant objet de l’invention, lorsque le pêne
est détecté dans la crosse (230) de blocage, le verrouilla-
ge du vantail dans le dormant est déclenché.
[0040] Figure 4, selon un exemple de réalisation,
l’ouvrant objet de l’invention comporte des moyens de
pilotage (430), par exemple sous la forme d’une carte
électronique, lesquels moyens reçoivent en entrée :

- une information (415) issue du pavé (115) de com-
mande, par convention ladite information (415) est
dite « VRAI » lorsque ledit pavé (115) est sollicité ;

- une information (480) issue du capteur (280) de dé-
tection de présence du pêne de maintien dans la
gâche, par convention cette information (480) est
dite « VRAI » lorsque le pêne de maintien est dans
la gâche de maintien ;

- une information (490) issue d’un capteur de détec-
tion de proximité d’un utilisateur identifié.

[0041] Selon cet exemple de réalisation, les moyens
(430) de pilotage délivrent en sortie un signal (425) de
commande du motoréducteur (426) actionnant les
moyens de verrouillage.
[0042] Les moyens pour délivrer l’information (490) de
présence d’un utilisateur, utilisent, à titre d’exemple non
limitatif, une antenne (491) laquelle antenne permet d’ex-
citer et d’avoir en retour la réponse d’un badge d’identi-
fication par radio fréquence. Selon cet exemple de réa-
lisation ledit badge est porteur d’un code, lequel code est
également enregistré dans les moyens de mémoire (non
représentés) des moyens (430) de pilotage. Selon un
mode de réalisation particulier, plusieurs codes, éven-
tuellement hiérarchisés, sont enregistrés dans lesdits
moyens de mémoire. Ainsi, le déverrouillage du vantail
n’est obtenu, lors de l’action sur le pavé sensitif, que si
utilisateur identifié se trouve à proximité de l’ouvrant. La
distance acceptable entre ledit utilisateur et l’ouvrant est

fonction de la nature de l’antenne (491) et de la techno-
logie d’identification utilisée. Les moyens de pilotage
(430) scrutent de manière régulière les entrées (415,
480, 490) et déclenchent le verrouillage ou le déver-
rouillage du vantail selon l’état observé de ces capteurs.
Selon un mode de réalisation particulier, le dispositif objet
de l’invention comprend des moyens de sélection (non
représentés) permettant d’activer ou non les moyens de
détection de présence. Ainsi, lorsque ces moyens sont
désactivés les manoeuvres d’ouverture et de fermeture
de l’ouvrant sont réalisables par n’importe qui en ap-
puyant sur le pavé tactile. Lorsque les moyens de détec-
tion de présence sont activés, seules les personnes dis-
posant de moyens d’identification sont autorisées à réa-
liser ces manoeuvres.
[0043] Figure 5, à titre d’exemple, si au cours d’une
scrutation, l’information issue du capteur de présence du
pêne est détectée (580) à la valeur VRAI et que dans un
délai prédéfini, antérieur ou postérieur à cette détection,
l’information issue du capteur de présence est également
détectée à la valeur VRAI, alors, au cours d’une étape
(510) de verrouillage, les moyens de pilotage émettent
un signal de verrouillage vers les moyens de motorisa-
tion. En effet, dans cette situation, il est vraisemblable
que la fermeture du vantail sur l’ouvrant est volontaire et
réalisée par l’utilisateur identifié. Par contre, dans le cas
où le signal issu du capteur de présence du pêne est
détecté à la valeur VRAI, mais que dans un délai prédé-
fini, antérieur ou postérieur à la détection de ce signal,
le signal issu du capteur de présence de l’utilisateur n’est
pas détecté à la valeur VRAI, alors, il est vraisemblable
que le vantail s’est fermé de manière intempestive, où
que l’utilisateur ait fermé ledit vantail sans qu’il ne soit
en possession de ses moyens d’identification. Dans ce
cas, il est préférable que le vantail ne soit pas verrouillé,
l’utilisateur courant un risque de ne plus pouvoir pénétrer
à l’intérieur des locaux auxquels l’ouvrant donne accès.
Cependant, même si le verrouillage n’est pas réalisé, les
moyens de maintien retiennent l’ouvrant contre le dor-
mant, et l’utilisateur ne peut obtenir l’ouverture en pous-
sant ou en tirant ledit vantail. Aussi, dans cette configu-
ration, le dispositif de pilotage réalise un cycle (520) de
verrouillage, suivi immédiatement d’un déverrouillage,
ce qui a pour effet de libérer le pêne de maintien, et,
lorsque le vantail est équipé de moyens d’éjection, de
séparer ledit vantail du dormant.
[0044] La description ci-avant et les exemples de réa-
lisation montrent que l’invention atteint les objectifs visés,
en particulier elle permet de faciliter la fermeture d’un
vantail d’un ouvrant, notamment, mais non exclusive-
ment, lorsque ledit ouvrant comporte des joints d’étan-
chéité qui doivent être comprimés lors de fermeture. Le
dispositif de maintien objet de l’invention est réalisable
selon une version entièrement mécanique, laquelle est
adaptable à tout type d’ouvrant existant. Finalement, si
les exemples de réalisation ci-avant concernent un
ouvrant comprenant un vantail, ceux-ci sont facilement
adaptés au cas d’un ouvrant comprenant plusieurs van-
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taux.

Revendications

1. Dispositif de verrouillage d’un vantail (120) dans un
dormant (110), délimitant un plan (111) d’ouverture,
lequel dispositif comporte :

a. des moyens (116, 126, 185, 125) de ver-
rouillage du vantail (120) dans le dormant (110) ;
b. un dispositif de maintien du vantail contre le
dormant comportant :

bi. un pêne (131), dit de maintien ;
bii. une gâche (132) de maintien comportant
une partie (230, 260, 270) mobile apte à
maintenir le pêne (131) de maintien en po-
sition lorsque celui-ci est introduit dans la-
dite gâche, l’un de la gâche (132) ou du pê-
ne (131) de maintien étant fixé sur le vantail
(120) et l’autre sur le dormant (110) ;
biii des moyens (230, 260, 270, 350), dits
d’escamotage, aptes à bloquer ou libérer
les mouvements de la partie mobile de la
gâche de maintien par rapport au pêne
(131) de maintien ;
biv. des moyens (171), dits de détection de
verrouillage, aptes à détecter le verrouillage
du vantail dans le dormant par les moyens
de verrouillage ;

c. des moyens (171, 320) de commande, aptes
à actionner les moyens d’escamotage (230,
260, 270, 350) pour faire passer la partie mobile
de la gâche de maintien de la position bloquée
à la position libérée lorsque le vantail (120) est
verrouillé dans le dormant (110) par les moyens
(116, 126) de verrouillage.

2. Dispositif selon la revendication 1, dans lequel les
moyens de verrouillage sont des moyens motorisés
et que ledit dispositif comporte :

d. des moyens, dits capteur (280) de présence,
aptes à détecter la présence du pêne (131) de
maintien dans la gâche de maintien
e. des moyens (430) de pilotage, aptes à action-
ner les moyens (185, 116, 126) de verrouillage
lorsque le capteur (280) de présence détecte le
pêne (131) dans la gâche de maintien.

3. Dispositif selon la revendication 2, comportant :

f. des moyens, dits d’éjection, aptes à écarter le
vantail (120) du dormant (110) lorsque les
moyens (126, 185) de verrouillage sont action-
nés de la position verrouillée vers la position dé-

verrouillée.

4. Dispositif selon la revendication 1, dans lequel les
moyens de détection de verrouillage et les moyens
pour actionner les moyens d’escamotage sont com-
binés et comprennent un pion (171), dit pion de com-
mande, fixé aux moyens (126) de verrouillage et se
déplaçant avec lesdits moyens de verrouillage.

5. Dispositif selon la revendication 4, dans lequel :

- la partie mobile de la gâche de maintien com-
porte une crosse (230) de blocage, libre de dé-
battement par rapport à ladite gâche entre une
position, dite de fermeture, et une position, dite
d’ouverture, des moyens (232) de rappel agis-
sant sur ladite crosse de sorte à l’entraîner vers
la position de fermeture ;
- la crosse (230) de blocage comprend, en sec-
tion, un profil (235) formant cliquet apte à coo-
pérer avec le pêne de maintien ;
- les moyens d’escamotage comportent une gâ-
chette (260) poussée au contact de la crosse
(230) de blocage par des moyens (261) de rap-
pel, et une griffe (270) maintien de ladite gâchet-
te(260) au contact de la crosse (230) de bloca-
ge, ladite griffe (270) étant apte à s’escamoter
sous l’effet du déplacement du pion (171) de
commande ;
- la crosse (230) de blocage comprend, en sec-
tion, un second profil (236) formant cliquet apte
à coopérer avec la gâchette (260) des moyens
d’escamotage.

6. Dispositif selon la revendication 5, dans lequel la
crosse (230) de blocage est liée au dormant (110)
selon une liaison pivot d’axe (250) parallèle au plan
(111) d’ouverture.

7. Dispositif selon la revendication 6, dans lequel la gâ-
chette (260) des moyens d’escamotage est liée à la
gâche selon une liaison pivot d’axe (360) parallèle
au plan (111) d’ouverture et perpendiculaire à l’axe
(250) de liaison pivot de la crosse (230) de blocage.

8. Ouvrant comportant un dormant (110) définissant un
plan (111) d’ouverture et un vantail (120) articulé se-
lon une liaison pivot par rapport audit dormant, no-
tamment du type comportant des moyens (121)
d’étanchéité entre le dormant et le vantail caracté-
risé en ce qu’il comporte un dispositif selon la re-
vendication 1.

9. Ouvrant selon la revendication 8, comportant un dis-
positif selon la revendication 2 dans lequel le cadre
du vantail et du dormant sont constitués d’un assem-
blage de profilés creux, et que les moyens (185) de
motorisation des moyens de verrouillage sont dis-
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posés à l’intérieur d’un profilé.

10. Ouvrant selon la revendication 8, comportant un dis-
positif selon la revendication 3 et des moyens (115)
de commande pour actionner les moyens de ver-
rouillage et les moyens d’éjection.

11. Ouvrant selon la revendication 10, dans lequel les
moyens de pilotage des moyens de verrouillage
comportent des moyens (491) pour la détection de
la proximité d’un utilisateur identifié.

12. Procédé pour la fermeture d’un ouvrant selon la re-
vendication 10, caractérisé en ce qu’il comporte
les étapes consistant à :

i. émettre un signal (480) VRAI si la présence
du pêne de maintien dans la gâche de maintien
est détectée ;
ii. émettre un signal (490) VRAI si un utilisateur
identifié est détecté à proximité de l’ouvrant ;
iii. si les étapes i) et ii) sont à l’état VRAI, action-
ner (510) les moyens de verrouillage de sorte à
verrouiller le vantail (120) dans le dormant (110).

13. Procédé selon la revendication 12, comportant une
étape consistant à :

iv. si l’étape i) (580) est à l’état VRAI et si l’étape
ii) (590) n’est pas à l’état VRAI, actionner (520)
les moyens de verrouillage dans les deux sens
de sorte à verrouiller puis déverrouiller le vantail
et libérer le pêne (131) de maintien.
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